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? Ladernièreréformedes
retraitespèsesurlesrégimes
deprévoyancecollective.

L

' effetestimmédiat
surlessinistresencours

,

avecdeuxansdeprestations
supplémentaires

à provisionner . Maiselleva
aussiaccroîtrelescharges
futuresenmodifiant
progressivement la pyramide
desâgesenentreprise.
Avecplus d

' incertitudes.

Lesinconnuesdupassage à 62ans

Lafréquencedes
arrêtsdetravailest

peudifférenciée

selon le sexe . En

revanche
,

la durée
desarrêtsaugmente

demanière

significative avec
l

'

âgedessalariés.

PLUS
L

'

AGEPROGRESSE
,

PLUSLESARRETSLONGSSEMULTIPLIENT

Fréquence desarrêtsdetravailsupérieurs à
90joursenfonctionde l

'

âge et dusexe
,

en%%

L

'

équationestpresque
automatique :

avec le reportde
l

'

âgelégalde la retraite à

62ans
,

lesorganismesde
prévoyance collectivevontdevoir
verserdesprestationsauxsalariés

déjàinvalidespendantdeux
annéessupplémentaires.

Ll

CC

CLANDESTIN'

Aulieudecesser l

'

indemnisation
à 6oans

,

l

'

âgeauquelces
personnespouvaientfairevaloirleurs
droits

à
la retraitejusqu' à présent ,

lesorganismes d

'

assurances

devrontattendrequ' ils atteignent
le nouvelâgelégal . Celui-civa
passerprogressivementde6o à

62ans d

'

ici
à janvier2018 . Dès la

publicationdestextes
,

le io

novembre2010
,

lesassureursont
immédiatementdûrevoirles
provisions à

la hausse.

Unehaussemécanique
de15%%desprovisions

« Unsinistrearrêtdetravaildure
dixansenmoyenne . Si

l

'

onajoute
deuxans

,

celadonneunehausse

mécaniquede15%%des
prestations à payer »

,

avanceunassureur.
« Autotal

,

celavarehausser la

chargedesarrêtsdetravailde
io %%

à 12%% »

,

estimedesoncôtéÉric
Demolli

,

directeurtechniquede
la prévoyance et la santéchez
Mercer . Quivapayer la facture?
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4'

PhilippeBurger
AssociéchezDeloitte
Consulting

« Pourêtreenmesure
d

' indemniserlessalariésen
invaliditédeuxannéesdeplus ,

l

' assureurdevraconstituer
10%%à 15%%deprovisions
supplémentaires . Jusqu' à

fin
2015

,

encasderésiliation
,

l

'

entreprise devraenpayer le

montantà la compagnie . Pour
lesgrandscomptes ,

la
soulte

représenteunchèque
prohibitif :

150000 - pour
1

M - deprimes .
Ce

mécanismevaaussifreiner la mobilitédesentreprises à forte
sinistralité et

detoutescellesdont le
contratneprévoitpas le

transfertdesprovisionsde l

' ancienassureurvers le
nouveau . »

Lesclients
,

à
traversdeshausses

detarifs?Pasforcément.
«

C'

estunsecteursurlequel
assureurs et

institutionsdeprévoyance
ontdégagédesmarges
confortables

,

et
lesprovisionspour

égalisation peuvent leurpermettre d

'

absorber le
choc »

, ajouteÉricDemolli.
NadiaDuarteBeaudoin

,

actuaire
chezOptimind ,

nesemblepas
partagercetavis :

« Lesassureurs

n' ontaucun intérêt à provisionner
l

'

intégralitédessommessurunan
,

car la chargeserait si
élevéequ' ils

rendraienttouslescomptesde
prévoyance déficitaires .

» Sans
doute la véritésesitue-t-elleentre

cesdeuxextrêmes
,

enfonctiondes

portefeuillescouverts . Toujours
est-ilqu'unarrêtédu24décembre

2010autoriselesorganismes
assureurs à

étalercesurcroîtde
provisionssursixans

,

leurlaissant jusqu' à

fin2015pour le
faire.

Pendantcettepériode ,

lestextes
mettent à

la chargede l

'

entreprise
uneindemnitéencasderésiliation.

Elleéquivaut à
la fractionde l

'

engagementnoncouvertintégralement
pardesprovisions .Celafreinera-t-il

la
mobilitédescontrats?Làencore

,

lesavisdivergent (

lireci-dessus ).

Inquiétude forte
sur le risquedécès
Mais la

réformedesretraitesaura
d

'

autresimpacts à plus longterme
,

plusdifficilementquantifiables.
Ainsi

, personnenesaitprédireles

risquesqueprésenterontles
seniorsemployéspendantcesannées

supplémentaires enentreprise.

2 ,80 0
/ 0

Lafréquencedesarrêts
detravaildeplusdetrois

jours d

'

ici
à vingtans

(

2 ,50aujourd
'

hui
)

,

selon
lesestimationsréalisées
sur le portefeuillede
Mercer.

FACE A
FACE

«

L

' indemnitéderésiliationva-t-ellebloquer le

marché? »

ÉricDemolli
Directeurtechniqueprévoyance et

santéchezMercer

« Contrairement à ceque l

' onauraitpucroire
,

l

' indemnité
derésiliationnevapasbloquer le

marché
,

mais
,

aucontraire
,

le

fluidifier
.

Actuellement
,

la plupartdesentreprises refusent

d

'

acquittercetteindemnité
,

et
l

' onassisteplutôt à
un

transfertdeprovisionsentrelesassureurs . Quelquechose
estentraindechanger .

CommeSolvabilité 2 exigeune
valorisationdesprovisions
envaleurdemarché

,

cela
faciliteleurtransfert.
Finalement

,

le principedemiseen
concurrence
desopérateurs
vabénéficierauxsalariés

,

puisqu' ils
n'

aurontpas à

subir d

'

augmentation
deprimes.

Il LESASSUREURS

N'

ONTAUCUN
INTÉR?T

À

PROVISIONNER

L

'

INTÉGRALITÉ

DESSOMMES

SURUNAN
,

CAR
LACHARGESERAIT

SI ÉLEVÉEQU' ILS

RENDRAIENT

TOUSLESCOMPTES

DEPRÉVOYANCE

DÉFICITAIRES .

Il

NadiaDuarteBeaudoin
,

actuairechezOptimind

1

Enmoyenne ,

la fréquencedes
absencesautravailsupérieures à

troisjoursestactuellementproche
de 2 ,50%% . Ellepasserait à 2 ,80%%

d

'

ici à vingtans
,

soitunehaussede
12%%

,

mais l

'

effetsurleschargesest

d

'

à peine 4

%%
,

d

'

aprèsles
estimations réaliséessur le portefeuille
Mercer .Enrevanche

,

encequi
concerne le risquedécès

,

le

renchérissementde 0 ,20point (
de

0 ,5%% à 0 ,7%% ) représenteraitune
haussede4o%%descotisations.

Autotal
,

la
déformationde la

pyramidedesâgesinduiraitune
augmentationducoûtde la

protectionsocialecomplémentairede
1 ,60pointde la massesalariale.

Queva-t-ilsepasser?Haussedes
cotisations

,

diminutiondes
garanties.. . Touscesleviersseront
utilisésaucasparcas . Danscecontexte

,

la

maîtrisedel

'

ensembledescoûts

liésauxarrêtsdetravail et aurecul

del

'

âgededépart à
la

retraite
constituebienunenjeumajeur.
?V.DE B.
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